ANNEXE 2

En application du 8ème alinéa de l’article 20 de l’accord du

20 juillet 2004 relatif à la formation dans la métallurgie

Action de formation


Dates……………….

Lieu…………..
Organisée par le prestataire


Au bénéfice de M
, salarié de l’entreprise
 demandant l’exercice de son droit individuel à la formation.

Nombre d’heures acquises au 1er janvier de l’année en cours au titre du

DIF :
heures.

Accord de l’entreprise en date du :
pour 

heures.

A recopier par le salarié

« Je soussigné M
demande à exercer mon droit individuel à la formation pour suivre, 
( en dehors du temps de travail
( sur le Temps de travail (*),
l’action de formation  suivante : ………………………………………., et m'engage à assister à ladite action.
Pour l’entreprise







Pour le salarié


(*) conformément à l’accord national du 7 mai 2009 relatif à des mesures urgentes en faveur le l’emploi dans la métallurgie.

